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 Économie  -  EC 
  

     

Synthèse    Macro- et micro-économie 
 Économie politique et rurale  
 Marchés nationaux et internationaux 

 Commerce national et international 
 Promotion et régulation des entreprises 
 Actuariat 
 
 
 

Définition 

 

   Macro- et micro-économie :  

o Macro-économie : 
 Suivre et/ou analyser les évolutions économiques et les marchés au niveau 

national et international 
 Traduire ces évolutions dans une politique économique nationale 
 Rédiger des notes préparatoires de la réglementation en matière de régulation 

et de dérégulation du marché 

 Débattre de la conjoncture économique de la Belgique avec des instances 
nationales et internationales 

o Micro-économie :  
 Suivre et/ou analyser les activités et comportements des différents acteurs 

présents sur le marché (entreprises, petits indépendants, consommateurs) 
 Préparer la réglementation relative aux activités de ces acteurs 

 Économie politique et rurale :  

o Suivi et/ou analyse des différents marchés et secteurs 
o Conseils en ce qui concerne le rôle de l’administration dans les différents marchés 

et secteurs 
o Politique énergétique : 

 Veiller à la continuité de l’approvisionnement énergétique du pays 
 Analyser et/ou contrôler l’offre des courtiers en énergie et des sources 

d’énergie, la fixation des prix,… 
o Elaboration et/ou contrôle de la réglementation de la concurrence loyale  
o Elaboration et/ou contrôle des dispositions environnementales 
o Politique agricole : 

 Suivre et/ou élaborer un cadre réglementaire en matière de subsides, 
d’indemnisation de catastrophes agricoles,… 

 Suivre et/ou contrôler les paiements/organes de paiement 

 Traiter des dossiers individuels 
 Marchés nationaux et internationaux : 

o Fonctionnement et régulation des marchés nationaux et internationaux 
o Elaboration, surveillance, application et/ou contrôle d’un cadre légal et 

réglementaire relatif aux éléments suivants : 
 Réglementation commerciale (prix, concurrence…) 
 Contrôle des marchandises (origine, licences…) 

 Institutions chargées de l’accréditation, de la normalisation, du contrôle,… 
 Commerce national et international : 

o Promotion, surveillance et/ou de contrôle du commerce national et international 
o Contacts avec des groupes d’action et des commissions de type national ou 

supranational 
o Préparation, suivi, élaboration et/ou management des missions internationales 

o Rédaction, maintien et/ou contrôle des règles et procédures en collaboration avec 
d’autres pays, pour l’importation et l’exportation de produits et de services à 
l’intérieur et à l’extérieur de l’Europe 
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Définition 

 (suite) 

   Promotion et régulation des entreprises : 
o Rédaction des règles, procédures et notes (ainsi que les autorisations 

correspondantes) pour l’accession à des professions déterminées dans la société 
et la création d’entreprises 

o Contrôle et/ou attribution des autorisations nécessaires à la création et à la 
pérennité des emplois et des entreprises en Belgique 

 Actuariat : 
o Collecte des informations 
o Développement de bases de données statistiques et financières 
o Développement d’instruments de calculs et/ou d’estimation 
o Analyses statistiques 

o Elaboration de conclusions et de tendances concernant l’économie ou d’autres 
sujets du passé ou pour l’avenir 

o Questions liées aux analyses statistiques concernant l’économie et l’évolution de 
l’économie 

 Soutien administratif (demandant une connaissance de la matière) :  
o Traitement de dossiers 

o Accompagnement de commissions 
o Gestion des contacts 
 
 
 

Hors de la 

définition 

   Aspects budgétaires et économiques, mais relatifs à une organisation en particulier 
et qui ne s’appliquent pas à des questions sortant du contexte de cette organisation 

(comme la création et le contrôle des budgets pour des actions ou fonds spécifiques) 
 Catégorie de métiers Budget et Finances publics (BB) 

 Liens entre le SPF Finances, le monde économique national et international, et 
d’autres entités belges en matière de fiscalité 
 Catégorie de métiers Fiscalité (FI) 

 Développement durable et aspects qui touchent la société en général et pas 
seulement le secteur économique  

 Catégorie de métiers Gestion générale (SA) 
 Transposition des notes conceptuelles et des concepts dans la réglementation et les 

arrêtés ainsi que leur interprétation et la gestion des litiges (où l’expertise relative à 
la rédaction et à l’interprétation de la réglementation priment sur l’expertise 
technique du contenu de la réglementation) 
 Catégorie de métiers Normes juridiques et Litiges (JU) 

 Gestion des relations internationales sous un angle qui n’est pas spécifiquement 
économique (et qui ne requiert donc pas d’expertise économique pointue) 

 Catégorie de métiers Relations internationales (IS) 
 Questions rurales ou agricoles, mais sous un angle scientifique, telles que la gestion 

de collections botaniques, la politique alimentaire, les pesticides… 
 Analyse et/ou élaboration des statistiques dans un but autre qu’économique, comme 

dans un but de recherche scientifique 

 Catégorie de métiers Sciences, Sciences appliquées, Étude et Recherche (WO) 
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